
RRÉSIDENCEÉSIDENCE    
««  PPRATELRATEL I IZELZEL  »»  

L’admission se fait sur dossier comportant un 

certificat médical du médecin traitant (ou du 

médecin hospitalier) et après avis du médecin 

de l’établissement.  

Pièces à fournir : Pièces à fournir : Pièces à fournir : Pièces à fournir :     

• Dossier de pré-admission à compléter. 

• Dossier médical  + 1 grille AGGIR 

(le certificat médical et la grille AGGIR doi-

vent être remplis par le Médecin traitant de 

la personne).                      

 

Les conditions 

d’admission 

EHPAD et USLD 

site « Le Pratel » 
2 rue du Pratel  
56400 AURAY 

Téléphone : 02 97 01 41 41 
Télécopie : 02 97 29 26 00 

www.ch-bretagne-atlantique.fr 

Téléphone : 02 97 01 41 41 

La Commission d’Admission étudie, une 

fois par mois, les demandes d’admission. L’ob-

jectif de la Commission est de déterminer si 

votre situation relève de notre établissement. 

Par ailleurs, la Commission détermine des 

priorités compte tenu des places disponibles. 

Si votre demande est recevable, votre dossier 

est inscrit sur liste d’attente.  L’admission est 

prononcée par le Directeur. 

CENTRE HOSPITALIER 
BRETAGNE ATLANTIQUE 

Le CHBA est heureux de vous accueillir 

dans les nouveaux locaux de la Rési-

dence « Pratel Izel » dont les travaux 

viennent de s’achever.   

Le coût global de ces locaux 

(équipement compris) s’élève  à 10,8 

millions d’euros, financé à 23 % par sub-

ventions. 



 

Sortie sur le port 

Présentation de l’établissement 

Ouverte en septembre 2010, la Résidence 

« Pratel Izel » est située dans l’enceinte de 

l’Hôpital du Pratel à Auray tout près du cen-

tre-ville. 

D’une capacité de 90 lits, répartis en 30 lits 

d’ULSD et 60 lits d’EHPAD (*), elle offre uni-

quement des chambres individuelles vastes et 

dotées de tout le confort. Certaines sont 

communicantes pour l’accueil des couples. 

Chaque chambre est équipée du téléphone et 

de la télévision et comporte une salle d’eau 

comprenant lavabo, douche et W.C. 

A chaque étage, on trouve salle-à-manger, 

salons et locaux collectifs. 

Une unité de 14 lits est dédiée aux patients 

souffrant de la maladie d’Alzheimer. 

L’encadrement médical et paramédical est 

assuré par : 

(*) USLD : Unité de Soins de Longue Durée 

     EHPAD : Établissement d’Hébergement pour  

                   Personnes Agées Dépendantes. 

La vie quotidienne 
Le projet de vie de la Résidence vise à privilégier, 

dans un cadre agréable et fonctionnel, les moments 

forts de la journée, tout en assurant, de jour 

comme de nuit, une prise en charge individualisée 

par une équipe pluridisciplinaire. 

Une attention particulière est portée aux résidents 

pour les gestes de la vie quotidienne (hygiène, ha-

billage, repas) et leur confort (dispositif de transfert 

dans chaque chambre). 

Un programme d’animations assure des activités 

occupationnelles et ludiques. 

Enfin, l’ouverture sur l’extérieur est assurée par 

des horaires de visite souples et la mise à disposi-

tion de salons confortables. 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le forfait hébergement couvre notamment : 
 

• Une partie des charges de personnel 

• Les repas 

• L’entretien du linge 

• L’animation 

• Le chauffage, l’éclairage 

• Les amortissements et frais financiers 
 

Le forfait dépendance est pris en charge en 

grande partie par le Conseil Général au titre de 

l’APA et le solde est réglé par le résident. 

Les frais de séjour sont payables à terme échu. 
 

Si le résident et/ou sa famille, ne peut subvenir 

en totalité aux frais de séjour, une demande 

d’aide sociale est faite au Centre Communal 

d’Action Sociale de la Mairie de la dernière rési-

dence. 
 

En cas de prise en charge par l’Aide Sociale, la 

personne hébergée reverse 90 % de ses res-

sources au Département via le Trésor Public. 

Celui-ci fixe éventuellement une participation 

des obligés alimentaires. 

 

Les tarifs 
 
Nos tarifs journaliers sont : 

1/ Pour les personnes de plus de 60 ans 

  EHPAD USLD 

L’hébergement     43,07 €    43.07 € 

La dépendance : (Gir5/6)       6,52 €      6.43 € 

Soit pour 1 mois de 31 jours 
(hébergement + GIR 5/6) 1 537,29 € 1 534,50 € 
 

2/ Pour les personnes de moins de 60 ans 

L’hébergement  65 € 

Soit pour 1 mois de 31 jours 1 926,03 € 

 • Des Médecins gériatres 

• Un Cadre de santé 

• Des infirmiers diplômés d’état 

• Des aides-soignantes diplômées 

• Des agents de service hospitalier 

• Une animatrice 

• Recours possible à une Diététicienne, à une 
Assistante Sociale, à un Kinésithérapeute, à 
une Psychologue ou à un Ergothérapeute.. 

Salle de bain 

Médecin responsable : Docteur NATAF 

Cadre de santé : M. PERRON 


